
Biographie	
Charles	Louis	de	Secondat	connu	sous	le	nom	de	
Montesquieu	(1689-1755)	
	

	

Milieu	familial	et	social	très	aisé	

1715	:	mariage	avec	une	riche	héritière,	noblesse	récente	

1716	:	héritage	de	son	oncle,	fortune	et	charge	de	président	à	mortier	du	Parlement	de	Bordeaux	(charge	

vénale,	achetable	et	héritable	après	agrément	du	Parlement,	le	mortier	est	une	toque	de	velours	noir	bordée	

d’or,	une	des	charges	les	plus	importantes	de	la	justice	française	sous	l’Ancien	Régime,	c’est	le	président	de	la	

Grande	Chambre),	titre	de	baron	de	Montesquieu	(cette	charge	permet	de	devenir	noble	automatiquement	

après	vingt	ans	d’exercice)	=	il	vend	sa	charge	en	1726	

	

Il	contribue	à	alimenter	une	réflexion	politique	sur	l’organisation	de	la	France		

1716	:	Reçu	à	l’Académie	de	Bordeaux	;	recherches	sur	l’état	des	sciences	et	publications	diverses	(Discours	sur	

la	cause	des	échos,	sur	l’usage	des	glandes	rénales,	sur	la	cause	de	la	pesanteur	des	corps…)	

1721	:	Publication	et	succès	des	Lettres	Persanes	=	fréquente	les	salons	parisiens,	discussions	littéraires	et	

politiques	(découvertes	de	nouveaux	horizons	et	volonté	de	faire	carrière	dans	la	diplomatie	mais	Montesquieu	

admire	trop	le	régime	anglais	pour	les	diplomates	français	:	Italie	(beauté	et	corruption);	Autriche	avec	

l’ambassadeur	anglais	;	Allemagne	;	Angleterre	;	réseau	de	relations	:	aucun	moyen	de	se	former	à	part	d’aller	

dans	les	cours	étrangères	=	maintenir	la	paix	en	Europe)	

1727-1728	:	campagne	et	élection	à	l’Académie	française	(élection	évoquée	lettre	73),	discréditée	au	début	du	

XVIIIe	siècle	(hydre	à	40	têtes	qui	se	réunit	au	Louvre)	mais	c’est	aussi	un	titre	honorifique	qui	permet	à	

Montesquieu	de	partir	dans	les	cours	d’Europe	=	tour	d’Europe	qui	enrichit	sa	réflexion	sur	les	différents	

monarques	et	les	différentes	organisations	politiques	

1734	:	Considérations	sur	les	cause	de	la	grandeur	des	Romains	et	de	leur	décadence	et	début	de	sa	réflexion	

sur	Les	Lois	

Problèmes	de	vue	de	plus	en	plus	important,	il	continue	à	écrire	

1748	:	De	l’esprit	des	lois	paraît	à	Genève,	sans	nom	d’auteur	(distribution	des	pouvoirs	qui	garantit	la	liberté	

politique,	une	tranquillité	d’esprit	qui	tient	à	l’opinion	que	l’on	a	de	sa	sureté,	ne	pas	être	puni	de	manière	

arbitraire	(habeas	corpus	et	non	magistrat	professionnel),	mise	en	rapport	du	législatif	et	de	l’exécutif,	ouvrage	

dans	lequel	on	se	forme	à	penser	pour	les	Princes	et	pour	les	peuples	qui	doivent	apprendre	à	penser	:	éclairer	

et	former	les	Princes	et	le	peuple	pour	vivre	dans	une	juste	distribution	des	pouvoirs	

1753	:	contribution	à	l’Encyclopédie,	l’Essai	sur	le	goût	qui	paraît	en	1757	

1755	:	décès	à	Paris,	loin	des	siens.	Diderot	assiste	aux	obsèques,	dernier	devoir	aux	«	précepteurs	des	rois	et	

ennemi	déclaré	des	tyrans	»	dixit	Diderot	

	


